
DELIBERATION N° 2003/12-12 - CHARGE DE MISSION – CREATION 
D’EMPLOI 
 
Madame RAVON, rapporteur, informe l’Assemblée que le contrat de l’agent de 
développement économique et social, et correspondant scientifique, recruté en 
qualité d’emploi jeune, arrive à son terme le 31 décembre 2003. 
 
Elle propose d’engager cet agent sous contrat d’un an renouvelable. Il aura pour 
objectif de poursuivre sa mission de développement économique et social, et de 
pérenniser les relations entre la Mairie et la zone industrielle. D’autre part, il sera 
chargé du développement des technologies de l’information et de la communication 
de la Commune. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
- d’accepter la création d’un emploi de responsable des projets de développement 
économique et social en relation avec l’A.E.I.L.F., et de développement des 
technologies de l’information et de la communication de la Ville de Ludres, en 
qualité de contractuel à temps complet, à compter du 1er janvier 2004. 
- d’inscrire les crédits nécessaires au budget primitif 2004. 
 


